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Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 02 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°182), Gérard DELAHAYS, Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE (présente à partir de la délibération n°182), Fabienne MALANDAIN, Nada 
AFIOUNI (présente à partir de la délibération n°182), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Karine LOUISET donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Jean-Luc GONFROY 
 
Excusés 
Emmanuel DELINEAU   
Frédéric LE CAM  
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.12/206 

CENTRE SOCIAL JEAN MOULIN – MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE 
SOCIAL JEAN MOULIN - ADOPTION - AUTORISATION 

Mme Virginie LAMBERT, Adjointe au Maire. – Depuis 2014, le règlement intérieur du centre social 
n’a pas été actualisé. Après échanges et concertation avec le conseil de maison du centre social, une 
instance composée d’Elus, de l’équipe, des partenaires et d’habitants, le règlement intérieur en 
vigueur a été retravaillé et modifié. 

En effet, il est nécessaire de l’actualiser pour qu’il soit en adéquation avec le contrat de projet 

2017/2020. 

Dans cette perspective vous avez pris connaissance du nouveau document qui permettra de le 

mettre en application. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

 
CONSIDERANT 

- Qu’un règlement intérieur n’est pas obligatoire mais fortement conseillé lors d’accueil de public,  

- Que le règlement intérieur est un document qui précise un certain nombre d'obligations, 
notamment en matière de fonctionnement d’une structure, 

- Qu’il doit être mis à jour durant chaque Contrat de projet, 

- Que le Conseil de Maison, instance du Centre Social a travaillé de manière collégiale, 

Sa commission municipale n°2, « Manifestations publiques, Patrimoine culturel et Tourisme, Vie 
associative, Environnement, Communication, Vie des quartiers et Accessibilité » consultée en date 
du 27 novembre 2019 ; 

VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, chargée de la vie associative, de l’environnement, de la 

communication, de l’évènementiel et des Anciens combattants ;  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’adopter le nouveau règlement intérieur du Centre Social Jean Moulin. 
 
 

Sans incidence budgétaire 
 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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